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Ouverture du bureau communal 

 

Lundi      14.00 H. à 19.00 H. 

Mardi     08.00 H. à 12.00 H. 

Vendredi     08.00 H. à 12.00 H. 
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     Assemblée communale 

 

 

Les citoyennes et citoyens de la commune de Morlon sont convoqués en assemblée  

communale : 

 

 

Le mercredi 12 décembre 2018 

à la salle de l’école à 20h00 

 

 

 

Tractanda 
 

 

 

 

1. Procès-verbal du 23 avril 2018 (ne sera pas lu, étant publié dans le journal « l’Esprit » no 56; il 

est en outre à disposition auprès du secrétariat communal et figure sur le site internet de la com-

mune). 

 

2. Budget 2019 

 

 2.1 Présentation générale du budget de fonctionnement et d’investissement 

 2.2 Rapport de la commission financière 

 2.3 Vote final du budget de fonctionnement et d’investissement 

 

3. Présentation de la planification financière 2019-2023 

 

4. Adhésion à la corporation du triage forestier du Moléson—approbation des statuts y relatifs 

 

5. Modification du règlement communal relatif à l’évacuation et à l’épuration des eaux 

 

6. Règlement scolaire de la commune de Morlon 

 

7. Modification des statuts du Réseau santé et social des communes de la Gruyère 

 

8. Divers  
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Procès-verbal de l’assemblée communale du    en annexe     

23 avril 2018 

 

 

Budget 2019        pages   4 à 7 

 

 

 Place de Jeux        pages   8 à  9 

 Abri bus (Mobul)       pages 10 à 13 

 Déchetterie verte       pages 14 à 15 

 

 

 

Planification financière 2019 à 2023    pages 16 à 19 

 

 

Triage forestier        page 20 

 

 

Evacuation et épuration des eaux     page 21 

 

 

Règlement scolaire de Morlon     page 22 

 

 

Réseau Santé et Social de la Gruyère    pages 23 à 24 

 

 

Commission de l’Energie      page 25 

 

 

Chœur-Mixte de Morlon      page 26 

 

 

Noël des Aînés        page 27 

 

 

Commission des enfants      page 28 

 

 

Divers         page 29 à 36  
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BUDGET 2019        FONCTIONNEMENT  

 

 

 

 

 

O ADMINISTRATION 
 
01 Assemb. Conseil commun. 
02 Administration générale 
 
1 ORDRE PUBLIC 
 
10 Protection juridique 
14 Police du feu 
15 Militaire 
16 Protection civile 
17 Protection population 
 
2 ENSEIGNEMENT-FORMAT. 
 
20 Ecole enfantine 
21 Cycle scolaire obligatoire 
22 Ecoles spécialisées 
23 Formation professionnelle 
29 Administration scolaire 
 
3 CULTE-CULTURE-LOISIRS 
 
30 Culture 
34 Sport 
35 Loisirs-colonie de vacances 
 
4 SANTE 
 
40 Hôpitaux 
41 Homes médicalisés 
44 Soins ambulatoires 
46 Service médical écoles 
 
5 AFFAIRES SOCIALES 
 
50 AVS/AI/APG-chômage 
54 Structure d’accueil enfance 
55 Institutions spécialisées 
56 Encourag. logements 
57 Homes 
58 Aide sociale 
 
 

Budget              2018
    
 
 
 
206’700.00       8’700.00 
 
  36’400.00 
170’300.00       8’700.00 
 
  56’200.00     16’500.00 
 
   24’600.00              
   20’400.00          15’000.00 
       800.00                
     9’400.00            1’500.00 
     1’000.00 
 
808’100.00        100’000.00 
 
  80’200.00     30’000.00 
571’200.00           70’000.00            
103’900.00 
  11’400.00                 
  41’400.00 
 
  71’900.00          
 
  40’900.00 
  10’700.00 
  20’300.00 
 
234’600.00        6’000.00 
 
    9’500.00 
139’300.00 
  77’800.00 
    8’000.00               6’000.00 
 
245’800.00                  800.00  
 
    1’600.00                  800.00 
    3’500.00 
142’900.00 
    1’000.00 
       200.00 
  96’600.00                 

Comptes                       2017 
 
 
 
 

288’310.75           57’539.90 
 

  42’513.00 
245’797.75           57’539.90 
 
 77’867.65            17’257.80 
 
  32’118.70  
  30’224.95     16’207.80 
       616.35           
  13’143.75             1’050.00 
    1’763.90           

 
959’741.50    188’892.70 
 
110’598.20            59’861.55 
696’116.65    129’031.15 
101’750.95    
  11’866.05           
  39’409.65  
 
  45’876.20                    0.00 
 
  34’101.60                     
    9’504.60              
    2’270.00        
 
196’596.55       1’298.70 
 
   23’528.00               
   98’594.10               
   73’074.00               
     1’400.45       1’298.70 
 
239’441.60        
 
     1’470.45                  
     1’514.30               
 139’394.45                
        960.00                    
        260.00                    
   95’842.40               

Budget                       2019
    
  
 
 
205’400.00       8’700.00 
 
  37’400.00 
168’000.00       8’700.00 
 
  55’300.00     17’400.00 
 
   23’200.00 
   18’800.00          16’000.00 
        700.00                
   10’800.00            1’400.00 
     1’800.00 
 
832’200.00         105’000.00 
 
  79’100.00     30’000.00 
589’600.00           75’000.00            
106’500.00 
  11’400.00                 
  45’600.00 
 
  58’900.00          
 
  46’100.00 
    9’500.00 
    3’300.00 
     
238’900.00        4’000.00 
 
    9’400.00 
137’200.00 
  86’300.00 
    6’000.00               4’000.00 
 
253’500.00            
 
    2’600.00 
    5’500.00      
149’500.00 
    1’000.00 
       200.00 
  94’700.00                 

Tractanda : 2 
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BUDGET 2019        FONCTIONNEMENT 

Budget           2019 
 
  279’100.00         700.00 
 
  232’500.00             700.00 
      4’000.00 
    42’600.00 
 
  281’700.00      200’100.00 
 
    84’500.00        84’500.00 
    38’100.00        38’100.00 
    71’700.00        61’000.00 
    27’000.00          1’500.00   
      4’000.00                               
      4’500.00         
    51’900.00        15’000.00 
 
    21’400.00          
 
        800.00 
        600.00          
    20’000.00 
       
 
  200’000.00   2’193’400.00 
 
    30’500.00    2’095’000.00 
                             37’200.00 
  116’600.00           5’000.00 
    52’900.00         56’200.00 
 
            

 
 
6 TRANSPORT-COMMUNI. 

 
62 Routes communales 
64 Chemins de fer fédéraux 
65 Trafic régional 
 
7 PROT. AMEN. ENVIR. 
 
70 Approvisio. eau 
71 Protection des eaux 
72 Ordures ménagères 
74 Cimetière 
75 Correc. eau-endigu. 
78 Protection de la nature 
79 Aménag. territoire 
 
8 ECONOMIE 
 
80 Agriculture 
81 Forêts 
83 Tourisme 
84 ARG contributions suppl. 

 
9 FINANCE-IMPOTS 
 
90 Impôts 
930 Péréquation financière 
940 Gérances fort et dettes 
942 Immeuble patrimoine 
 
99 Autres postes 

Comptes           2017 

 
 210’558.45              8’738.65 
 
 175’253.30              8’738.65 
     3’840.00 
   31’465.15 
 
 264’729.00     195’156.05 
 
   72’850.50             72’850.50 
   34’042.50             34’042.50 
   78’004.25             64’228.05 
   29’899.40               6’400.00 
     5’836.50          
     6’750.00 
   37’345.85             17’635.00 
 
  85’461.65              60’836.73 
 
       520.00 
  65’932.50              60’836.73 
  19’009.15 
 

 
 475’309.68        2’460’587.87 
 
   20’828.93        2’342’454.48 
                                30’440.00 
 107’354.15               3’785.39 
   49’796.65             83’908.00 
 
 297’329.95 

Budget             2018 
 
  352’600.00      4’000.00 
 
  304’800.00           4’000.00 
      3’800.00 
    44’000.00 
 
  240’000.00      183’000.00 
 
    70’000.00        70’000.00 
    32’000.00        32’000.00 
    74’600.00        60’000.00 
    27’000.00          1’000.00   
      6’500.00                               
    
    29’900.00         20’000.00 
 
 106’200.00         59’600.00 
 
        600.00 
    74’600.00         59’600.00 
    31’000.00 
       
 
  250’800.00   2’263’100.00 
 
    29’500.00   2’162’700.00 
                            42’100.00 
  117’100.00          2’100.00 
  104’200.00        56’200.00 
 

 Pescod Informatique 
 

 Entretien – Service après vente - Dépannage – 

 Maintenance - Réseaux – Internet – Vente - Conseil 
 

 Case postale 106 Tél. 026 919 85 85 

 1630 Bulle 1 Natel 079 230 20 60 

 pescod@bluewin.ch Fax 026 919 85 86 

 

@ 

mailto:pescod@bluewin.ch
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0 ADMINISTRATION 
 
1 ORDRE PUBLIC 
 
2 ENSEIGNEMENT-FORMAT. 
 
3 CULTE-CULTURE-LOISIRS 
 
4 SANTE 
 
5 AFFAIRES SOCIALES 
 
6 TRANSPORTS-COMMUNI. 
 
7 PROT. AMEN. ENVIR. 
 
8 ECONOMIE 
 
9 FINANCES-IMPOTS 
 
 
 
 
Totaux 
 
Exédents de charges 
ou de produits 

 

BUDGET 2019   RECAPITULATION FONCTIONNEMENT  

Budget            2018 
 
 
 
  206’700.00        8’700.00 
 
    56’200.00      16’500.00 
 
  808’100.00    100’000.00 
 
    71’900.00 
 
  234’600.00     6’000.00 
 
  245’800.00        800.00 
 
  352’600.00          4’000.00         
 
  240’000.00      183’000.00 
    
  106’200.00    59’600.00 
 
  250’800.00   2’263’100.00 
_______________________ 
 
 
 
2’572’900.00  2’641’700.00 
 
     68’800.00 

Comptes           2017 
 
 
 
  288’310.75      57’539.90 
 
    77’867.65      17’257.80 
 
  959’741.50    188’892.70 
 
    45’876.20 
 
  196’596.55       1’298.70 
 
  239’441.60     
 
  210’558.45          8’738.65         
 
  264’729.00      195’156.05 
    
    85’461.65    60’836.73 
 
  475’309.68   2’460’587.87 
_______________________ 
 
 
 
2’843’893.03   2’990’308.40 
 
   146’415.37 

Budget             2019 
 
 
 
  205’400.00        8’700.00 
 
    55’300.00      17’400.00 
 
  832’200.00    105’000.00 
 
    58’900.00 
 
  238’900.00       4’000.00 
 
  253’500.00         800.00  
 
  279’100.00             700.00         
 
  281’700.00      200’100.00 
    
    21’400.00     
 
  200’000.00   2’193’400.00 
_______________________ 
 
 
 
2’426’400.00  2’530’100.00 
 
   103’700.00 

 

Raiffeisen 

TWINT – votre 

porte-monnaie 

digital  

En savoir plus 

ici ! 
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BUDGET 2019   RECAPITULATION INVESTISSEMENTS 

 
 
 
3. CULTE, CULTURE ET LOISIRS 
 
 
6. TRANSPORTS ET COMMUNICA- 
    TIONS 
     
 
7. PROTECTION-AMENAGEMENT 
    DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
9. FINANCES ET IMPOTS 
 
 
 
 
TOTAUX DES INVESTISSEMENTS 
 
 
Excédents charges/produits 

Comptes             2017 

 

 

 

 
  
395’014.45 
 
 
 
   21’314.10      27’147.60 
 
 
 
   27’147.60    416’328.55 
 
______________________ 
 
 
    443’476.15 
 
 
                         443’476.15 
                  
  

Budget           2018 
 
    
 
 
   
  222’000.00 
 
 
 
  362’500.00  
 
  
 
 
      
_______________________ 
 
 
  584’500.00 
 
 
    584’500.00 
 

Budget          2019 
 
   
 190’000.00    100’000.00 
 
 
  138’300.00 
 
 
 
  392’000.00       
  
 
     
 
 
_______________________ 
 
 
720’300.00        100’000.00 
 
                     
                620’300.00 
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Déchetterie verte :  
  
  
 
La solution proposée se base sur les points suivants : 
  

 La solution conserve le principe de circulation de la déchetterie.  

 La rampe est élargie de 1.00 m pour un confort accru 

 Le revêtement de la rampe est en bitumineux, alors que les chemins de contournement 

se maintiennent comme actuellement. 

 Le talus extérieur à la circulation est une très bonne solution pour le guidage. Une mo-

dification pour augmenter la largueur de passage est coûteuse et la protection du lot 

voisin est aujourd’hui assurée de manière écologique. 

 La circulation est légèrement améliorée en rabotant l’angle de la zone dépôt de 

branches  

 Les structures de protection soutènement se divisent en trois zones : 

o Murs de la rampe en béton armé, qui se prolongent en dalles d’appui des 

bennes à déchets 

o Palissade en béton armé en base (1.00 m), prolongée par des profilés métal-

liques avec entre elles des poutres en bois. Ces poutres en bois sont celles pré-

sentes sur place et qui seront réutilisées. 

Cette palissade de hauteur de totale de 2.00 m résiste à la poussée des déchets 

qui s’appuieront sur elle. 

o Clôture métallique simple de 1.80 m de hauteur avec ouvertures 

 La rampe pourra être légèrement prolongée afin de réduire son inclinaison.  

 Les dalles d’appui des bennes seront munies de profilés métalliques servant de guide 

et de butée.  

 Les dalles auront des réservations afin de permettre à l’eau de pluie de s’infiltrer dans 

le terrain et ne pas stagner sur le radier. 

  
  
  
 



15 

 



16 

 



17  



18  



19  



20 

 

 

 

 

 

Tractanda 4 : Triage forestier du Moléson 

 

 

 

 

 

La commune de Morlon va rejoindre le Triage forestier du Moléson qui fait partie du 4e 

arrondissement. Les arrondissements forestiers sont divisés en triages délimités de façon 

à former des unités de gestion rationnelles pour les forêts publiques qui les composent. 

La délimitation des triages et des unités de gestion est fixée d’un commun accord entre le 

Service des forêts et de la faune et les propriétaires de forêts publiques concernés. Celui-

ci regroupe les communes de Gruyères, Le Pâquier et de l’Etat de Fribourg. Chaque 

triage est placé sous la responsabilité d’un forestier de triage, Monsieur Ludovic Don-

zallaz, lequel est engagé par l’Etat, un autre propriétaire de forêt publique ou par une cor-

poration de triage. Dans sa fonction de forestier de triage, il est subordonné à l’Ingénieur 

forestier d’arrondissement. 

 

 

Chaque triage forme également une corporation de triage. Les propriétaires des forêts pu-

bliques qui forment l’unité de gestion se donnent une organisation juridique appropriée. 

Le président est M. Olivier Mayoraz, conseiller communal à Gruyères.  

 

 

Une fois constituée, la corporation de triage favorise l’intégration des propriétaires de fo-

rêts privées. Un des objectifs de la corporation de triage du Moléson est d’améliorer la 

viabilité économique des exploitations forestières et de garantir que la forêt satisfasse du-

rablement les besoins exprimés par les humains (production, protection, nature, paysage, 

délassement, etc.). C'est une véritable entreprise forestière performante. 

 

L’entier des statuts du Triage forestier du Moléson est consultable au secrétariat 

communal durant les heures d’ouverture ainsi que sur le site internet morlon.ch 
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Tractanda 5 : Evacuation et épuration des eaux  

 

 

 

 

Afin de se mettre en conformité avec la loi cantonale régissant l'évacuation des eaux et, 

afin de compléter notre règlement adopté en assemblée communale le 30 mars 2015 et 

partiellement accepté par l'Etat le 14 décembre 2015, nous vous soumettons les nouveaux 

articles relatifs au calcul des taxes.  

 

La principale modification réside dans la façon de percevoir les taxes. Actuellement la 

taxe est perçue sur la consommation d'eau potable. Avec l’adoption des nouveaux ar-

ticles, la taxe sera calculée selon les critères cumulatifs suivants : 

 

 en fonction des m2 de surface de la parcelle multiplié par l’indice brut d’utilisation 

du sol (IBUS) et 

 par équivalent-habitant 

 

Le nouveau règlement assure le financement des installations d’évacuation et respecte le 

principe de causalité, à savoir que celui qui est à l’origine d’une mesure en supporte les 

frais. 

 

 

 

La modification du règlement de l’évacuation et de l’épuration des eaux de Morlon 

est consultable au secrétariat communal durant les heures d’ouverture ainsi que 

sur le site internet morlon.ch 
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Tractanda 6 : Règlement scolaire de la commune de Morlon  

 

 

 

Afin de mettre en conformité notre règlement scolaire suite à l'introduction de la nou-

velle loi cantonale régissant la scolarité obligatoire, entrée en vigueur le 1er août 2015, 

nous vous soumettons notre nouveau règlement. Basé sur le règlement type de l'Etat, ce 

dernier est identique à celui de Bulle avec qui nous formons le cercle scolaire Bulle - 

Morlon. Le nouveau règlement est conforme aux attentes de la loi, notamment en ce qui 

concerne la nouvelle commission du conseil des parents. 

 

 

 

 

 
 

La modification du règlement scolaire de Morlon est consultable au secrétariat 

communal durant les heures d’ouverture ainsi que sur le site internet morlon.ch 
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Tractanda 7 : Réseau Santé et Social de la Gruyère  
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L’entier des statuts du RSSG est consultable au secrétariat communal du-

rant les heures d’ouverture ainsi que sur le site internet morlon.ch 
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Tous ensemble, économisons l’énergie 

«vous avez des idées ou des suggestions, vous pouvez à tout moment nous les 

soumettre soit par courrier, soit par e-mail : commune@morlon.ch » 

Chauffer futé 
 

Chaque degré de température en moins dans les locaux 

représente une économie de 6% des frais de chauffage.  
 

Le chauffage absorbe les deux tiers des besoins globaux en énergie  

des ménages.  

 

Qui chauffe efficacement épargne de l’énergie et de l’argent.  

Ainsi, il pourra chauffer gratuitement une année sur six.  
 

 

 

Astuce n° 1: Régler correctement la température 
 

Les locaux ne doivent pas tous être chauffés à la même température: il faut 20°C dans le sé-

jour (position 3 sur la vanne thermostatique) et 17°C dans la chambre à coucher (position 2) 

pour obtenir un air ambiant agréable. 

 

 

Astuce n° 2: Utiliser entièrement la chaleur 
 

Il faut que la chaleur puisse circuler sans entrave dans les locaux. Ne masquez pas les corps 

de chauffe ni par des meubles ni par des rideaux. Fermez les volets et les stores durant la 

nuit, afin de réduire les déperditions de chaleur dans les  

locaux. Si vous gardez ouverte la fenêtre de la chambre à coucher durant la nuit, éteignez le 

chauffage.  

 

 

Astuce n° 3: Réduire la température encas d’absence 
 

Ne chauffez pas les locaux inoccupés et mettez la vanne thermostatique sur la  

position * (étoile). Même l’hiver, si vous partez en vacances ou que vous vous  

absentez de la maison pour un week-end, réduisez la température dans tous les locaux. 
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Le chœur l’AVENIR de MORLON 

s’inquiète de son AVENIR et re-

cherche activement des nouveaux 

membres ! 

 

Les 12 membres actifs souhaitent vivement que le chœur continue 

d’exister, c’est pour cela que nous avons besoin de VOUS.  

Avec notre directrice, Madame Sophie Michaud, nous serions heu-

reux de vous accueillir dans notre c(h)oeur afin d’étoffer nos re-

gistres. 
 

Imaginez des fêtes, telles que Noël ou Pâques sans chant ! 
 

Chers habitants de MORLON, comme nous, les quelques sociétés 

du village vous tiennent à cœur et vous n’avez pas envie qu’elles 

disparaissent !  

Alors venez CHANTER avec nous dans une ambiance sympa-

thique et conviviale. Notre répertoire est très varié, avec des chants 

autant profanes que religieux ! 

Les répétitions ont lieu le jeudi soir de 20.15 h. à 22 h. à l’école.  

 
NOUS AVONS VRAIMENT BESOIN DE VOUS 

(surtout vous MESSIEURS) 
et sommes impatients de vous accueillir lors d’une prochaine répétition. 

 

 

Pour les contacts : 

- Gachoud Gérard  079 938 98 06 

- Clerc Jean-Pierre  079 606 11 04 

- Pugin Juliette  079 377 65 78 

- Grandjean Laurence 076 329 69 68 
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La Société de Jeunesse « La Foudroyante » vous invite au : 
 

 
 

 

 

Les personnes au bénéfice de l’AVS et leurs conjoints (es) sont cordialement invitées à notre 
traditionnel match aux cartes (projection vidéo ou jeux de société pour les personnes ne dési-
rant pas jouer aux cartes). Les personnes ne bénéficiant pas de l’AVS sont également les 
bienvenues à participer au match aux cartes moyennant une inscription de 10 frs. Cet après-
midi, suivi d’un goûter, se déroulera dans la joie de Noël le : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les personnes désirant participer à cette rencontre fraternelle sont priées de s’inscrire à 
l’avance à l’adresse suivante : 
 
 
Johann Grandjean 
Au Village 40  
1638 Morlon 
077/204 05 43 
 
Il sera également possible de s’inscrire sur place dans la limite des tables disponibles. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer nombreux lors de cet après-midi récréatif, veuillez recevoir, 
Chers Aînés, nos salutations hivernales. 
 
          La société de Jeunesse 
 
 

 

 Dimanche 16 décembre 2018 dès 13h00 

 

A l’abri PC de Morlon 
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La commission des enfants de Morlon 
présente son agenda 

2018 - 2019 
 
 
01.12.2018    St-Nicolas 
 
26-27.01.2019   Camp de ski 
 
10.04.2019    Décoration des œufs à l’abri PC 
 
13.04.2019    Chasse aux œufs dans le village 
 
 
 
Réservez déjà les dates et suivez les tous-ménages pour le détail des 
activités à venir. 
 
 
 
Nous nous réjouissons de partager ces moments avec vous et vos en-
fants ! 
 
 
 
 

Le comité 
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Jacques, 

 

 

 

Par ces quelques lignes nous t’adres-

sons un immense MERCI pour ton 

dévouement et ton investissement en 

tant que commandant des sapeurs- 

pompiers  durant 17 ans. 

 

Nous aurons encore le privilège de te 

côtoyer et de bénéficier de tes 35 ans 

d’expérience comme sapeur-pompier. 

 

 

Bon vent et au plaisir   
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Un joyeux 90ème anniversaire à Madame Aloysia Overney 

 

           Le Conseil communal 
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                                              TRAVAUX FORESTIERS 
 

 

 

  

                             1638  MORLON 

                                                                026  912 39 91 

Achat de bois sur pied     -     Vente de bois de feu 

Elagage et abattage d’arbres d’ornements 

SAPINS DE NOËL 

 
Les familles désirant acheter des sapins de Noël 

(sapins rouges ou Nordmann) 

 

 

  sont priées de contacter M. Bays, tél. 026/912 39 91  

  ou 079/635 03 25. 
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HORAIRE DU SECRETARIAT  

DURANT LES VACANCES DE NOËL 

 

 

 

Fermé  

 

Dès le lundi 24 décembre 2018 jusqu’au  

vendredi 4 janvier 2019 

 

 

 

Réouverture 

 

Lundi 7 janvier 2019 

 

 

 

 

 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE 

COMPREHENSION 

 

 

BELLES FETES DE FIN D’ANNEE  

A TOUS 
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Pour toutes vos assurances, vos placements,  
votre hypothèque 

 

patrick.audemars@baloise.ch   &   079/416 27 79 
 

didier.guisolan@baloise.ch        &   079/607 55 55 
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  GARAGE DE PALUD 
 
 

 

Jean-Marc Kolly 

Route de Morlon 47 

1630 BULLE       Privé  026 / 912 36 60 

         Natel 079 / 674 97 42 

         Tél. 026 / 912 36 60 

Fax 026 / 912 96 60 

 

  


